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Mesdames, Messieurs, 

Nous voici à nouveau réunis pour notre assemblée générale annuelle dans un contexte 
enfin « normal ». Comme pressenti l’année dernière, cette nouvelle AG se déroule à 
nouveau en présentiel, dans l’esprit de fonctionnement de notre Amicale. 

Je tiens tout d’abord à vous remercier pour votre soutien sans faille aux activités de 
l’amicale et à ses bénévoles durant cette période pandémique. Par votre nombre, vous 
témoignez de l’intérêt que vous portez à nos activités et au développement de notre 
amicale. Vous savez que ce n’est que sur vous qu’elle peut compter. 

L’an dernier, lors de votre dernière assemblée générale, l’amicale comptait 122 adhérents 
à jour de leur cotisation, aujourd’hui ce chiffre est identique. J’entrevois 3 raisons à cette 
stabilité qui jugule la baisse observée les années précédentes : 

 En renouveau dans les d’activités proposées par l’amicale en 2021 ; 
 Une stabilité des effectifs de l’agence ; 
 Une meilleure communication sur les activités prévues sur l’année 2021. 

Afin de ne pas laisser s’endormir notre amicale, de rechercher des forces nouvelles, 
d’assurer également, et ce point n’est pas à dédaigner, un apport de ressources nouvelles, 
nous avions décidé, l’an passé, de lancer une campagne d’adhésion. 

Nos efforts commencent à porter leurs fruits, puisque nous avons une élue supplémentaire 
au Conseil d’Administration de l’Amicale.  

En parallèle, le conseil d’administration a, au cours des deux dernières campagnes 
d’adhésion, recontacter les anciens adhérents qui n’avaient pas renouvelé leur adhésion 
ou qui n’étaient plus à jour de leur cotisation. 

Aussi, et, instruit par ces expériences, je propose au conseil d’administration de veiller, de 
temps à autre, et sans être importun, à reprendre cette campagne en direction de 



l’ensemble des personnes susceptibles, de par l’application de nos statuts, d’être 
amicaliste. 

Dans le domaine de nos activités proprement dites, nous n’avons que peu proposés 
d’activités compte tenu de la pandémie et de ses conséquences sur l’activités sociale et 
économique de notre pays. 

Ces conditions exceptionnelles sont stimulées notre créativités puisque nous avons pu 
proposer de nombreuses activités se réalisant en visio-conférence. 

Par ailleurs, je rappellerai que, si de nombreuses activités n’ont pu se produire en 2021 
(Voyage à New York, Karting, Opéra, etc.), elles ne sont pas annulées mais seulement 
reportées. 

En outre, les évènements pandémiques ont rappelés la nécessité d’avoir une base 
juridique suffisamment souple pour s’adapter à l’ensemble des situations, mais également 
assez robuste et claire pour ne pas prêter le flan à l’interprétation ou la critique. Aussi, à 
l’image de ce qui a été fait pour le règlement intérieur, en 2019, 2022 verra le lancement 
d’un chantier de mise à jour de nos statuts pour les faire correspondre aux réalités 
d’aujourd’hui et de demain. 

Voilà l’essentiel des informations que je souhaitais vous communiquer. 

Bien Amicalement 

Bruno Penisson 

 

 

 


